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Délibération n° 91-29 AT du 24 janvier 1991

portant application des dispositions du Chapitre I du Titre III du Livre I 

de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 et relative au placement et à l'emploi.

(JOPF du 22 février 1991, n° 3 NS, p. 163)

L’assemblée territoriale de la Polynésie Française

Vu la loi n° 84-820 du 6 septembre 1984 portant statut du territoire de la Polynésie française, modifiée ;

Vu la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986 relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 90-112/AT du 25 octobre 1990 portant ouverture de la Session Ordinaire dite Session Budgétaire de l'Assemblée Territoriale ;

Vu le rapport n° 1-91 du 10 janvier 1991 de la Commission de la Santé, de l'Education, de la Solidarité et des Affaires Sociales ; 

Dans sa séance du 24 janvier 1991

Adopte :

LIVRE PREMIER

TITRE TROISIEME

PLACEMENT ET EMPLOI

CHAPITRE PREMIER

PLACEMENT ET EMPLOI

Article 1er.— La présente délibération fixe les modalités d'application du Chapitre I du Titre III du Livre I de la loi du 17 juillet 1986 relatives au placement et à l'emploi.

Section I - Placement et emploi

Article 2.— En vue d'assurer la connaissance et le contrôle de l'emploi et conformément aux dispositions des articles 44 et 45 du Chapitre I du Titre III de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986
, les employeurs et les travailleurs sont soumis aux dispositions de la présente délibération.

Article 3.— Sous réserve de dérogations particulières mentionnées aux articles suivants, les mesures concernant le placement et l'emploi s'appliquent à toute personne physique ou morale employant les salariés définis à l'article 1 de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986, relative aux principes généraux du droit du travail et à l'organisation et au fonctionnement de l'Inspection du travail et des tribunaux du travail en Polynésie française ainsi qu'aux salariés et demandeurs d'emploi.

Article 4.— Le service public du placement est assuré par un établissement public territorial doté de la personnalité civile et de l'autonomie financière dénommé Agence pour l’emploi et la Formation professionnelle, placé sous l'autorité du Ministre de tutelle, et seul habilité à effectuer le placement des travailleurs, sauf dérogation que le territoire peut accorder en faveur de bureaux de placement privés gratuits.

Article 5.— Tout travailleur recherchant un emploi doit requérir son inscription auprès de l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle lorsqu'il réside à TAHITI, sur les communes de Mahina, Arue, Pirae, Papeete, Faaa, Punaauia, Paea ou auprès de leur commune pour celui résidant à l'extérieur de cette zone.

Les communes transmettent mensuellement à l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle, pour visa, la liste des demandeurs d'emploi.

Seule l'inscription à l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle ou le cas échéant auprès de leur commune dans les conditions fixées au présent article, entraîne la reconnaissance juridique de la qualité de demandeur d'emploi.

Article 6.— Tout employeur est tenu de notifier à cet organisme toute place vacante dans son entreprise, à l'exception :

-
des employeurs de personnel agricole,

-
des employeurs de personnel de maison utilisant au plus une personne à temps complet ou son équivalent. 

Article 7.— Les insertions d'offres et de demandes d'emploi dans la presse sont autorisées sous réserve de l'application aux offres d'emploi des dispositions ci-après :

Tout employeur qui fait insérer dans un journal, revue ou écrit périodique une offre anonyme d'emploi est tenu de faire connaître son nom ou sa raison sociale et son adresse au directeur de la publication. Lorsque l'insertion est demandée par un intermédiaire, il appartient à celui-ci de fournir au directeur de la publication les renseignements susvisés concernant l'employeur.

Les directeurs de publications sont tenus de faire connaître, simultanément à leur parution, à l’Agence pour l’Emploi et la Formation professionnelle, les offres d'emploi qu'il leur est demandé de faire paraître. Dans le cas d'offres anonymes, l’Agence pour l’Emploi et la Formation professionnelle, sur simple demande de sa part, peut obtenir du directeur de la publication les renseignements susvisés concernant l'employeur.

Ces dispositions s'appliquent également aux administrations, aux services publics, aux établissements publics et aux collectivités locales lorsque les recrutements intéressent les salariés qui ne relèvent pas d'un statut de droit public.

Article 8.— Tout embauchage ou résiliation du contrat de travail doivent être portés à la connaissance de l'autorité administrative compétente.

L'employeur adresse, dans les huit jours, à l'Inspection du travail, une déclaration précisant s'il s'agit d'un embauchage ou d'une résiliation du contrat de travail et indiquant le nom et l'adresse du déclarant, l'emplacement de l'établissement et la nature exacte des industries ou commerces concernés.

Cette déclaration est transmise par un imprimé de déclaration d'embauchage ou de cessation de travail dont les modèles figurent en annexe.

Article 9.— L’Agence pour l’emploi et la Formation professionnelle est chargée de la mise en œuvre de la politique de l'emploi et de la formation professionnelle définie par le territoire de la Polynésie française.

Elle a pour mission d'intervenir sur le marché du travail.

1)
En prospectant les emplois disponibles ;

2)
En assistant les personnes à la recherche d'un emploi, d'une formation ou d'un conseil professionnel pour faciliter leur insertion, leur reclassement ou leur promotion professionnelle;

3)
En assistant les employeurs pour l'embauche, l'adaptation, la reconversion de leurs salariés.

Au titre de ces missions, elle propose des actions de formation professionnelles adaptées aux besoins des entreprises, des salariés, des demandeurs d'emploi et notamment des jeunes et des personnes handicapées. Elle prépare, propose et instruit les projets de conventions de formation passées avec des organismes ou des personnes et qui sont ensuite présentées au Haut Comité de l'Emploi et de la Formation professionnelle.

L’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle gère les moyens budgétaires mis en place pour la réalisation de ces actions et contrôle leurs conditions d'utilisation.

Elle réalise à la demande des pouvoirs publics toutes études et statistiques sur le marché du travail et l'évolution de l'emploi. A cet effet, elle a communication des déclarations fournies par les entreprises concernant les mouvements de main-d’œuvre visées à l'article 4 du décret n° 88-129 du 5 février 1988.

Section II - Dispositions concernant

les travailleurs handicapés

Article 10.— Est considéré comme travailleur handicapé au sens de la présente section, toute personne dont les possibilités d'obtenir ou de conserver un emploi sont effectivement réduites par suite d'une insuffisance ou d'une diminution de ses capacités physiques ou mentales.

Article 11.— La Commission Technique d'Orientation et de Reclassement Professionnel (COTOREP) créée par la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 est compétente notamment pour :

-
reconnaître la qualité de travailleur handicapé,

-
se prononcer sur l'orientation de la personne handicapée et les mesures propres à assurer son reclassement,

-
désigner les établissements et les services concourant à la rééducation, au reclassement et à l'accueil des travailleurs handicapés, ainsi que les ateliers protégés correspondant à leurs besoins et en mesure de les accueillir. La décision de la commission s'impose à tout établissement ou service dans la limite de la spécialité au titre de laquelle il a été agréé et dans la limite des places disponibles,

-
et plus généralement pour apprécier si l'état ou le taux d'incapacité de la personne handicapée justifie l'attribution de toute allocation ou avantage particulier attaché à son état. Les décisions de la commission doivent être motivées et font l'objet d'une révision périodique.

Article 12.— Sont assujettis aux dispositions des articles 14 et 15 de la présente délibération, les employeurs occupant plus de 25 salariés.

Article 13.— Dans les établissements assujettis, une priorité d'emploi est réservée aux handicapés à concurrence de 4 % de l'effectif.

Ce pourcentage doit assurer le droit au travail de tous les handicapés en état d'exercer une profession et être le même en moyenne pour les secteurs publics, privés ou semi-publics.

Article 14.— Tout employeur assujetti qui n'occupe pas le pourcentage de travailleurs handicapés reconnus par la COTOREP et qui omet de déclarer les vacances d'emploi à l’Agence pour l’emploi et la formation professionnelle peut être astreint à une redevance dont le montant est fixé par délibération de l'Assemblée territoriale.

Article 15.— Le salaire des travailleurs handicapés ne peut être inférieur à celui qui résulte de l'application des dispositions réglementaires ou conventionnelles applicables dans l'entreprise qui les emploie.

Toutefois, pour ceux dont le rendement professionnel notoirement diminué a été constaté par la COTOREP, des réductions de salaire peuvent être autorisées par l'Inspecteur du travail dans des conditions fixées par arrêté pris en Conseil des Ministres.

Article 16.— Les personnes handicapées pour lesquelles le placement dans un milieu normal de travail s'avère impossible, peuvent être admises dans un atelier protégé si leur capacité de travail est au moins égal au tiers de la capacité normale de travail.

Article 17.— Les employeurs peuvent bénéficier d'aides financières du territoire afin de faciliter la mise ou la remise au travail en milieu ordinaire de production des travailleurs handicapés. Cette aide peut concerner notamment l'adaptation des machines ou des outillages, l'aménagement de postes de travail et les accès au travail.

Section III - Travailleurs privés d’emploi

Article 18.— Les travailleurs ayant involontairement perdu leur emploi, aptes au travail, et qui sont à la recherche d'un emploi, ont droit à une aide dont les modalités sont fixées par délibération de l'Assemblée territoriale.

Article 19.— Sont considérés comme travailleurs ayant involontairement perdu leur emploi, au sens de l'article 18, les salariés licenciés, sauf cas de faute grave, ou dont le contrat de travail à durée déterminée est arrivé à terme sans que l'employeur ait offert son renouvellement ou une embauche sous contrat à durée indéterminée, ou dont la démission apparaît justifiée pour un motif légitime.

Article 20.— La condition de recherche prévue à l'article 18 est satisfaite dès lors que les intéressés sont inscrits à l’Agence pour l’Emploi et la Formation professionnelle comme demandeurs d'emploi dans les conditions prévues à l'article 5 de la présente délibération et accomplissent, tant sur proposition de ses services que de leur propre initiative, toutes démarches en leur pouvoir en vue de leur reclassement.

Section IV - Haut Comité Territorial de l’Emploi,

de la Formation Professionnelle

et de la Promotion Sociale

Article 21.— La consultation des organisations professionnelles et syndicales d'employeurs et de salariés sur l'orientation et les mesures d'application de la politique de l'emploi tel que prévu par l'article 49 de la loi susvisée du 17 juillet 1986, s'effectue dans le cadre du Haut Comité de l'emploi, de la formation professionnelle et de la promotion sociale institué par la délibération n° 84-1016 AT du 11 octobre 1984.

Section V - Pénalités

(articles 106 à 123 inclus de la loi n° 86-845 du 17 juillet 1986)
Article 22.— Conformément à l'article 113 de la loi du 17 juillet 1986, toute personne qui, n'ayant pas obtenu l'autorisation prévue à l'article 4 de la présente délibération, ouvrira ou fera fonctionner un bureau de placement gratuit ou payant sera punie d'un emprisonnement de six jours à six mois et d'une amende de 2 000 FF à 15 000 FF (36 360 F CFP à 272 700 F CFP) ou de l'une de ces deux peines seulement, qui seront portées au double en cas de récidive.

Article 23.— Sont passibles des peines prévues pour les contraventions de 5e classe, et le cas échéant de leur récidive, les employeurs qui paient à un travailleur handicapé, un salaire inférieur à celui qui résulte de l'application des dispositions de l'article 15 de la présente délibération.

Article 24.— Les directeurs de publication qui ne satisfont pas à la demande qui leur est faite par l’Agence pour l’Emploi et la Formation professionnelle, de lui faire connaître les renseignements concernant l'employeur ayant fait paraître une annonce d'offre d'emploi, conformément aux dispositions de l'article 7 de la présente délibération est passible des amendes prévues pour les contraventions de la 4e classe.

Article 25.— Tout employeur qui omet de faire la déclaration d'embauchage ou celle de résiliation d'un contrat de travail prévues à l'article 8 de la présente délibération est passible des amendes prévues pour les contraventions de la 4e classe.

Section VI - Dispositions finales

Article 26.— Les dispositions de la loi n° 52-1322 du 15 décembre 1952 auxquelles l'article 126 de la loi du 17 juillet 1986 donne une valeur réglementaire, et leurs textes d'application, sont abrogés en ce qui concerne les dispositions relatives à l'objet de la présente délibération, à l'exception :

· des dispositions de la délibération n° 82-36 du 30 avril 1982 relative à l'action en faveur des handicapés et de ses textes d'application relatifs à la composition, au fonctionnement et aux attributions de la Commission Technique d'Orientation et de Reclassement Professionnel (COTOREP),

· des dispositions de la délibération n° 84-1016 AT du 11 octobre 1984 portant création du Haut Comité Territorial de l'Emploi, de la Formation Professionnelle et de la Promotion Sociale, et de ses arrêtés d'application.

Article 27.— Le Président du Gouvernement de la Polynésie française est chargé de l'exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


Le Secrétaire
Le Président


Franklin BROTHERSON
Jean JUVENTIN

ANNEXE I

Nom et adresse de l'employeur :................................................................................................

....................................................................................................................................................
Nature de l'entreprise : ..............................................................................................................

(POLYNESIE FRANCAISE)

DECLARATION D'EMBAUCHAGE

Article 4 du Décret n° 88-129 du 05 février 1988

J.O.P.F. du 30 juin 1988, page 1264

Nom et Prénoms .......................................................................................................................

Date et lieu de naissance ..........................................................................................................

Nationalité .............................................................................................................................

Situation de famille (Marié - Célibataire - Veuf - Divorcé)

Résidence de la famille ............................................................................................................

Date d'entrée dans l'établissement ............................................................................................

Classification professionnelle ...................................................................................................

Emploi attribué ........................................................................................................................

Taux d'incapacité (éventuellement) ..........................................................................................


Le.......................19......


Signature

ANNEXE II

Nom et adresse de l'employeur : ...............................................................................................

................................................................................................................................................

DECLARATION DE CESSATION DE TRAVAIL

Article 4 du Décret n° 88-129 du 05 février 1988

J.O.P.F. du 30 Juin 1988, page 1264

Nom et prénoms .......................................................................................................................

Date d'entrée dans l'établissement ...........................................................................................

Date de sortie ..........................................................................................................................

Classification ..........................................................................................................................

Emploi occupé ..........................................................................................................................

Motif (Licenciement - Démission - Fin de contrat)


Le......................19...... 


Signature
� La mention du « Livre I » a été oubliée
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